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La Gazette

SOUGÉENNE

Informations officielles de la commune de Sougé

N° 16 - AVRIL 2024

Tél. 02 54 72 44 43 Site internet : https://www.souge.fr/ Facebook : Sougé Loir et Cher - Panneau Pocket
Si vous souhaitez rencontrer vos élus, merci de bien vouloir prendre rendez-vous auprès du
secrétariat de la mairie.

Installée dans les locaux de la mairie depuis le 27 
avril 2015, l’Agence Postale Communale de SOUGÉ 
est le résultat d’une décision du Conseil Municipal 
du 04 juin 2014, soucieux de maintenir un service 
postal de proximité sur son 
territoire. Rendue possible 
via une convention signée 
entre la commune et la 
Poste, l’Agence Postale 
Communale, dénommée 
également APC, remplit 
85 % des missions d’une 
agence comme celle 
du Bureau de Poste de 
MONTOIRE SUR LE LOIR.
Delphine vous accueille 
dans votre point de 
contact, « La Poste Agence 
Communale » pour répondre 
à vos besoins et réaliser 
la plupart des opérations 
liées aux courriers et colis : 
affranchissement, vente de 
timbres, lettres recommandées, lettres suivies, Prêt à 
Envoyer, Prêt à Poster, Colissimo France, Outre-Mer, 
Union Européenne et International, emballages colis 
ainsi que les dépôts, vous avez aussi la possibilité 
de faire les démarches pour vos changements 
d’adresse, réexpéditions et procurations postales. 

Les prestations financières de dépannage (retrait 
et versement d’espèces) sont également possibles 
pour les titulaires d’un compte CCP ou d’un compte 
épargne à la Banque Postale.

Vous pourrez également trouver 
dans votre Agence Postale 
communale, les services « La Poste 
Mobile » avec les kits prépayés pour 
la France et pour l’international ainsi 
que des offres de téléphonie mobile 
adaptées à tous les besoins.
Outre les services habituels, 
cette APC dispose d’une tablette 
numérique tactile permettant un 
accès gratuit à toutes les offres de 
service en ligne de la Poste mais 
aussi aux autres sites de services 
publics (CAF, France Travail, 
Légifrance…).
L’Agence Postale Communale 
de SOUGÉ est ouverte du lundi 
au vendredi, de 9h00 à 13h00. 

Vous pouvez contacter Delphine directement 
au :  02 54 72 44 43. nn

L’Agence Postale Communale
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C’est avec plaisir que nous avons reçu en mairie, 
Valentin GOUZENES et Yanis SIMON, les participants 
Sougéens au 4L TROPHY édition 2024. Yanis, 19 
ans, et Valentin, 20 ans, se sont confiés à nous le 
temps d’un échange convivial sur leur aventure.
Après l’été 2022, Valentin connaissant le Maroc, 
souhaite se lancer dans l’aventure du 4L TROPHY. 
Il est à ce moment-là évident pour lui de proposer 
à Yanis de le suivre. Leur amitié remonte à la 
participation de l’école de SOUGÉ aux p’tites randos 
du Loir et Cher !
Le projet commence avec l’acquisition de la 4L par 
Valentin, élément majeur pour participer à cette 
aventure ! Un projet mêlant mécanique, administratif 
et financier à la fois avec la poursuite en parallèle 
de leurs études en alternance. Le Raid 4LTrophy 
est un raid automobile solidaire destiné aux jeunes 
de moins de 28 ans et couru exclusivement en 
Renault  4. Il a pour objectif de se rendre au Maroc 
afin d’apporter les dons des différents sponsors à 
savoir : des fournitures scolaires, des vêtements de 

4L TROPHY : UNE AVENTURE HUMAINEMENT 
EXCEPTIONNELLE

sport et des denrées alimentaires pour l’Association 
« Les enfants du désert ». 
Ce périple d’une quinzaine de jours, a commencé 
au départ de SOUGÉ le lundi 12 février 2024 vers 
17h00, « avec le stress de tomber en panne ou de 
casser la 4L », et s’est terminé le mardi 27 février 
vers 20h00. Franchir les différentes étapes ne fut pas 
facile (Poitiers – Biarritz – traversée de l’Espagne – 
Détroit de Gibraltar – Marrakech) mais Valentin et 
Yanis ont été bien encadrés tout au long du parcours 
par les organisateurs du 4L TROPHY. « Un bel esprit 
de solidarité » ! ont affirmé nos deux Sougéens.

Malgré les quelques pannes subies dans le désert 
marocain, cela leur a permis de faire de belles 
rencontres parmi les participants mais aussi avec 
les habitants. Cette aventure restera pour Valentin 
et Yanis une aventure humainement exceptionnelle 
et enrichissante. Ils invitent les jeunes de Sougé qui 
souhaiteraient se lancer dans cette aventure à le 
faire sans hésitation ; cela leur a été très bénéfique 
tant pour prendre confiance en eux que dans leurs 
relations avec leurs parents. Ils concluent cet échange 
en remerciant la Commune pour sa participation à 
l’Afri4L Sougéenne ainsi que les nombreux habitants 
pour leur soutien durant ces quinze jours d’aventure 
qui resteront inoubliables pour eux !nn
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Vos rendez-vous à venir 
Vendredi 12 avril 2024

TOUR DU LOIR & CHER
Rue Ronsard

Passage vers 14h30

Vendredi 12 avril 2024
CONFÉRENCE 

Animée par Thierry Kedinger
Salle des fêtes de Sougé à 18h30

Week-end du 31 août 2024
SOUGÉ 1939-1945

Prochain Arrêt Sougé

Mardi 18 juin 2024
PIQUE NIQUE PARTAGÉ MUSICAL

Place de la poste à 19h

Dimanche 9 juin 2024 
ÉLECTIONS EUROPÉENNES

Samedi 6 juillet 2024
« SWING ACOUSTIC PROJECT  »

Étang de la Chaufetière à 20h

Vendredi 14 juin 2024
CONFÉRENCE

Animée par Thierry Kedinger
Salle des fêtes de Sougé à 18h30

Dimanche 12 mai 2024
RANDO PÉDESTRE ET TRAIL

Comité des fêtes
Place de la poste à partir de 8h

Les weekends des 22-23
et 29- 30 juin 2024 

EXPOSITION PEINTURE
SEBA LALLEMAND

Salle des expositions à la mairie

Mercredi 23 octobre
CINÉMA
17H30

Salle des fêtes

Vendredi 31 mai 2024
ANIMATION SUR L’ÉDUCATION AUX 

MÉDIAS
Bibliothèque de Sougé à 18h30

Vendredi 19 avril 2024
LECTURE « RUE PARISIENNE »
Animée par Françoise Albertini
Bibliothèque de Sougé à 18h30

Vendredi 3 mai 2024
CONFÉRENCE 

Animée par Thierry Kedinger
Salle des fêtes de Sougé à 18h30

Cérémonie commémorative 
Mercredi 8 mai 2024

Mairie de Sougé à 11h15 



4

Retrouvez l’intégralité des procès-verbaux du Conseil municipal sur : https://www.souge.fr/

Les personnes n’ayant pas d’accès à internet peuvent s’adresser au secrétariat de la Mairie pour recevoir un exemplaire.

ORDRE DU JOUR DU CONSEIL MUNICIPAL
QUI SE TIENDRA 
LE MARDI 9 AVRIL 2024 À 19H
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Frelon asiatique 
Bilan 2023
Le frelon asiatique est pré-
sent en France depuis 2004. 
Actuellement sans préda-
teur, il étend son territoire 
chaque année. Dans le Loir 
et Cher, pour l’année 2023, 
263 interventions ont été en-
registrées. Sur Sougé, de 
2018 à 2020 ,1 seul nid, 2 
en 2021, 7 en 2022 et 8 nids 
en 2023.
Le Territoire Vendômois 
prend en charge gratuite-
ment la destruction des nids.
La campagne 2024 com-
mence le 01 avril et dure 
jusqu’au 30 novembre.
Contactez uniquement le 02 
54 89 44 68 ou luttefrelona-
siatique@catv41.fr nn

Cette année, nous avons la chance d’avoir 
le passage du Tour du Loir & Cher à Sougé, 
vendredi 12 avril à partir de 14h15.

Les coureurs cyclistes viendront d’Artins, 
passeront rue Ronsard, où nous pourrons 
admirer le vélo du comité des fêtes, et 
ensuite partiront vers Trôo.

N’hésitez pas à arriver un peu plus tôt car 
cela sera très rapide! nn
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Des nouvelles du radar...
Comme vous le savez, un radar pédagogique mobile 
est installé dans différentes rues de SOUGÉ depuis 
quelques mois. Cette action incitant les conducteurs 
au respect de la limitation de vitesse en agglomération 
à savoir 50Km/h !
Nous avons enregistré pour cette période, les vitesses 
de la rue des Ponts de Braye et  rue Ronsard.
Pour la rue des Ponts de Braye, nous avons 
enregistré  14 047 véhicules entrants dans le village 
et 17 101 véhicules sortants, avec un dépassement 
de la vitesse pour 41.13% des véhicules entrants et 
51.49% des véhicules sortants.
Pour la rue Ronsard 4 664 véhicules entrants et 3 
731 véhicules sortants du village ont été comptés. 
Pour ce relevé, les dépassements de vitesse n’ont 
concerné que 1.27% des véhicules entrants et 5.04% 
des véhicules sortants.
Le radar est posté actuellement,au niveau de l’église, 
vous trouverez le relevé dans la prochaine gazette ! nn

Lectures / Albums
• Les œufs de Paulette
• La poule qui ne pondait pas.

Arts visuels
• Réalisation du panier de Pâques (graphisme, craie 
grasse, encre colorée)
• Réalisation des œufs dans la prairie ( construire sa 
pensée ;TANGRAM, assemblage, collage)
• Réalisation des œufs suspendus ( graphisme, 
encre effaçable et effaceur) nn

Projet littéraire et artistique autour des œufs 
réalisés par les moyennes sections de Sougé
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La communauté d’agglomération Territoires vendômois (CATV) a étendu, en janvier 2024, son offre de 
transport MOVE avec la création d’une plateforme de covoiturage pour les trajets domicile-travail. 
 
Comment bénéficier de MOVE covoiturage ? 
Après inscription gratuite sur l’application Karos, l’utilisateur est directement redirigé sur l’espace dédié à 
Territoires vendômois lorsqu’il crée une adresse située dans l’une des communes de la Communauté 
d’agglomération. Le paramétrage de vos coordonnées et de vos besoins permet de valider votre inscription. 
Toute personne majeure peut s’inscrire. Vous pouvez, à tour de rôle, choisir l’option conducteur ou passager. 
Les deux-roues ne sont pas concernés par le service.  
Quel montant de rémunération ? 
Pour le conducteur, la somme perçue est de 2 € de 0 à 20 km puis 0,10 €/km par trajet et par passager. Le 
trajet doit faire au minimum 2 km. Pour le passager, l’intégralité du coût de transport est gratuite jusqu’à 35 
km puis 0,10 €/km. La distance maximum est de 80 km. La collectivité prend donc en charge l’intégralité 
du coût du transport jusqu’à 35 km. De plus, l’Etat propose pour les conducteurs une prime de 100 euros 
pour toute première inscription sur une plateforme de covoiturage court trajet versée en deux temps : 50 euros 
lors du premier trajet puis 50 euros lors du 10ème trajet, à condition de les réaliser dans un délai de 3 mois. 
L’application KAROS gère automatiquement le paiement au conducteur. Le prix est calculé en fonction de la 
distance covoiturée. En cliquant sur un trajet, vous aurez accès au détail du tarif. 
Concrètement, qui paie quoi à qui ? 
Le passager est transporté gratuitement jusqu’à 35 km : il ne paie rien, il ne perçoit rien. Seul le conducteur 
est rémunéré par Territoires vendômois via KAROS. KAROS est l’interface entre Territoires vendômois et 
l’usager ; c’est la société qui effectue les vérifications d’identités, de trajets et s’occupe du versement du 
paiement des voyages et de la prime. Votre gain est viré automatiquement sur votre compte bancaire chaque 
mois. 
Comment savoir si mon trajet peut être pris en charge ? 
Lorsque vous indiquerez le trajet souhaité sur la plateforme, l’application calculera automatiquement le 
nombre de kilomètres concernés Le trajet doit avoir pour origine ou destination l’une des 65 communes de la 
communauté d’agglomération Territoires vendômois. Le trajet doit faire au minimum 2 km et au maximum 80 
km.  
     

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
Pour toutes vos questions d’ordre pratique par courriel : move@catv41.fr ou en appelant le 02 54 89 41 36. 
Pour en savoir plus : https://move-vendomois.fr/se-deplacer/covoiturage. 
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PLAN LOCAL D’URBANISME  
ET DE L’HABITAT 

L’élaboration du PLUI-H de la communauté 
d’agglomération Territoires vendômois  

est ouverte à tous

Le PLUi-H c’est quoi ? 
Le territoire s’oriente vers une 
vision plus large de l’aménage-
ment du territoire, passant d’une 
réglementation communale de 
l’urbanisme (plans locaux d’ur-
banisme, cartes communales, 
règlement national de l’urba-
nisme) à un document commun 
à l’échelle des 65 communes de 
la communauté d’aggloméra-
tion Territoires vendômois. 

· Le PLUi est un véritable projet 
de territoire en matière de dé-
veloppement économique, d’ac-
cueil de nouveaux habitants, de 
mobilités, de protection du patri-
moine et de l’environnement, etc. 

· Il a vocation à conforter l’at-
tractivité du territoire en tenant 
compte des spécificités locales. 
· Il encadrera les demandes d’au-
torisation d’urbanisme (permis 
de construire, permis d’aména-
ger, déclarations préalables etc).
· S’ajoutera au PLUi un volet habi-
tat, qui comportera un programme 
d’action en faveur du logement 
(nombre, localisation, type, lutte 
contre la vacance, l’insalubrité et 
les logements énergivores...).

Où s’informer ?

Comment participer ?

Expositions publiques itinérantes
Presse locale

Bulletins municipaux ou communautaires
Les réseaux sociaux : 

Des registres de concertation disponibles  
en mairie et au siège de Territoires vendômois  

(hôtel de ville et communauté  
parc Ronsard à Vendôme)

Des réunions publiques et ateliers  
régulièrement organisés

Par courrier :  
 Territoires vendomois BP 20107  

41106 Vendôme CEDEX

Par courriel :   
urbanisme-planification@catv41.fr

Votre maire reste l’autorité attribuant les autorisations, même dans le cadre d’un PLUi-H. Celui-ci et vos conseillers municipaux restent et demeurent 
vos interlocuteurs lors de l’élaboration du PLUi-H. Les documents d’urbanisme en vigueur dans chaque commune (PLU, carte communale) restent 
le document de référence pour l’instruction des autorisations d’urbanisme, jusqu’à l’approbation du PLUi-H prévue fin 2026 à début 2027.

Site internet de Territoires vendomois :  
territoiresvendomois.fr/pratique/ 
logement-urbanisme/plui-h/

territoiresvendomois
Communauté d’agglomération  
Territoires Vendômois
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L’Association Perche nature nous a fait part d’un 
projet collectif auquel elle participe, avec plusieurs 
associations, pour la réhabilitation des mares. Nous 
avons à la Bouvarderie une mare qui correspond à 
ces objectifs.
A savoir :
- Inventorier la faune et la flore, sensibiliser sur la 
prise en compte de l’environnement dans les projets 
d’aménagement, mobiliser sur la protection des 
mares.
- Les mares sont en effet des écosystèmes fragiles, 
menacés, très riches en biodiversité et souvent en 
mauvais état.

A la Bouvarderie, la mare nécessite une restauration. 
Un chantier participatif avec les habitants de Sougé 
pourra être mis en place afin d’apporter de la lumière 
à la mare. Nous vous informerons dans la prochaine 
gazette de la date de cet évènement.
Ce projet se déroulera en 2 phases :
- Une phase inventaire en amont des travaux sera 
conduite par Perche Nature pour bien prendre en 
compte les enjeux écologiques du site. 
- Une phase chantier : élagage, abattage, arrachage. 
C’est cette étape à laquelle vous pourrez participer , 
bien entendu dans la mesure de vos possibilités. nn

Objectif mare :

ÉLECTIONS EUROPÉENNES
Dimanche 9 juin 2024

 
DATE LIMITE D’INSCRIPTION SUR LES LISTES 

ÉLECTORALES:

EN LIGNE : MERCREDI 1 MAI À MINUIT 

SUR PAPIER VENDREDI 3 MAI INCLUS
 (HORAIRES DE LA MAIRIE)
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Micro Stylo-trottoir !
Rencontre avec…
Manuella, habitante de Sougé, aide-soignante et … pompier volontaire. 
Bonjour Manuella, étiez-vous déjà pompier volontaire avant de venir vous 
installer sur la commune ?
- Bonjour, non, je voulais le devenir depuis longtemps  déjà et j’ai décidé 
de sauter le pas en 2019.
Ah d’accord, et qu’avez-vous fait pour cela ?
- J’ai passé un concours sportif et un oral, mais ça a changé maintenant, 
c’est plus simple, après j’ai suivi plusieurs formations telles que le secours 
à personnes, les incendies et opérations diverses sur 4 semaines et suite 
à  ça j’ai obtenu mon 1er grade.
Et vous arrivez à concilier votre travail d’aide-soignante avec votre mission de  
pompier ?
- Bah oui, après le travail je peux me déclarer « disponible » et comme j’ai 
des  horaires décalés, ça me permet de partir en intervention en journée 
si besoin. 
Et sinon, vous êtes la seule femme de la caserne, cela se passe bien ?
- Oui, pas de soucis, les gars sont sympas et il y a un bon esprit d’équipe, 
mais c’est vrai que d’autres présences féminines seraient les bienvenues. 

Bon eh bien merci pour vos réponses, et surtout, merci pour votre engagement.
- De rien. Bonne journée!

Si, comme Manuella, vous souhaitez vous engager ou pour simplement vous renseigner, contactez 
le lieutenant Grégory JANVIER par mail à gregory.janvier@sdis41.fr nn
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Exposition du peintre 
Pierre COULON
La première exposition de la saison 2024 a été 
consacrée au peintre Pierre COULON.

Le vernissage a eu lieu le samedi 16  mars dans la 
salle des expositions de la mairie de Sougé.

Merci à tous ceux qui étaient présents ce jour-là.

Pierre COULON, un artiste originaire de Lorraine, 
a vu le jour en 1929 , il est décédé en 2018 à 
Couture-sur-Loir, où il vivait avec sa femme 
depuis les années quatre-vingts. Artiste passionné 
et talentueux, il a consacré sa vie à la peinture 
créative.

Ses œuvres, riches en poésie et en émotion, 
invitent le spectateur à contempler la beauté du 
monde naturel.

Son parcours d’artiste est un exemple pour tous 
ceux qui cherchent à exprimer leur vision créative 
du monde qui les entoure.

L’aide précieuse de sa fille,Sylvie BREGER, nous 
a permis d’exposer ses nombreuses toiles de 
notre région et d’ailleurs. nn

École de musique des 
Territoires Vendômois
Nous avons passé un agréable moment en compagnie 
de l’école de musique de Savigny et Montoire. Les 
enfants et les adultes ont interprété avec brio plusieurs 
morceaux de musique avec guitares sèches, guitares 
électriques et contrebasses, accompagnés par le 
professeur qui donnait le rythme en chantant. nn
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Carnaval de Sougé
Pour la 2ème  année consécutive, le carnaval 
de Sougé a connu un franc succès, malgré 
la pluie battante. Le thème, cette année, 
était Disney. Cinq carrioles faisaient partie du 
cortège, cinq car Sougé s’écrit en 5 lettres : 
S pour Sultan, O pour Olaf, U pour Ursulla, G 
pour Génie, et E pour Emile, personnage de 
Ratatouille. Une sixième charrette faisait un 
petit clin d’œil aux prochains Jeux Olympiques 
et Paralympiques.
Au retour, Sougé a renoué avec une vieille 
tradition, qui veut que Mr Carnaval soit brûlé 
pour mettre un terme aux maux de l’hiver et 
saluer le renouveau. Ce fut un moment très 
convivial grâce à tous les bénévoles du comité 
des fêtes. nn

Cookies au chorizo et aux tomates séchées : 
Testés et approuvés lors de la cérémonie des voeux!
Ingrédients
• 80 g de parmesan râpé 
• 150 g de farine de blé 
• 60 g de beurre demi-sel, mou, coupé en morceaux 
• 1 œuf 
• 5 g de levure chimique 
• Sel, poivre moulu 
• 100 g de chorizo doux, sans la peau et coupé en petits 
morceaux 
• 5 tomates séchées, coupées en petits morceaux 
• 1 c. à soupe de basilic frais, ciselé 
Préparation
1. Dans un saladier, mettre le parmesan, la farine, le beurre coupé en morceaux, l’œuf et la levure. Saler et  
poivrer. Mélanger énergiquement. Vous obtiendrez une pâte.
2. Retirer la peau du chorizo. Le couper en petits morceaux ainsi que les tomates séchées. Hacher le chorizo 
et les tomates séchées coupés avec le basilic. Ajouter dans le saladier et mélanger à la pâte.
3. Avec la pâte, former un boudin d’environ 5 cm de diamètre et le rouler dans du film alimentaire. Le placer 
15 min au congélateur.
4.Préchauffer le four à 180 °C (Th. 6). Sortir la pâte du congélateur et, à l’aide d’un couteau bien aiguisé, 
couper des tranches de 1 cm d’épaisseur.
5.Poser les tranches de pâte sur une plaque à pâtisserie recouverte de papier cuisson. Enfourner pour 15 
min, les cookies doivent être légèrement dorés. 
Laisser refroidir sur une grille à pâtisserie. Servir à l’apéritif. nn
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La bourse aux livres du samedi 20 janvier a attiré 
du monde et permis à certains de découvrir notre 
beau local.

Vendredi 22 mars, la conférence-diaporama sur 
la faune de la région, animée par Guy Janvrot, 
photographe animalier, a obtenu un grand succès. 
Après une présentation de la biodiversité, le visionnage 
d’un diaporama commenté et émaillé d’anecdotes a 
été l’occasion d’échanges avec le public. Le beau 
livre de Monsieur Janvrot  « Instantanés nature 
en région Centre-Val de Loire », dont la mairie a 
fait l’acquisition, sera bientôt à votre disposition à la 
bibliothèque.

Thierry Kedinger continue ses conférences pour 
le plus grand bonheur d’un public conquis : 
vendredi 12 avril, la conférence racontera « Le 
parcours d’un peintre au mont Athos », le 3 
mai ce sera « de Renoir à Bonnard » et celle du 
14 juin s’intitule  « Qu’est-ce qu’une icône ? ». 

Vendredi 19 avril, la bibliothèque aura le plaisir 
d’accueillir Mme Françoise Albertini qui avait 
présenté ses créations artistiques lors d’une 
exposition. Elle nous contera ses rencontres avec 
les personnages atypiques qui ont animé son 
enfance à Vendôme : les laveuses caricaturales, 
le vendeur ambulant de peaux de lapins, le 
cordonnier et bien d’autres hauts en couleurs ! 
C’est tout ce monde de la rue aujourd’hui disparu, 
évoqué avec humour et poésie, que Françoise 
Albertini nous invite à partager lors de la lecture 
de « Rue Parisienne »

Les échanges de livres avec la médiathèque 
de Montoire ont eu lieu le 28 mars. Nous 
choisissons des ouvrages en fonction des goûts 
de nos lecteurs qui apprécient particulièrement 
les romans policiers et historiques. Nous tenons 
compte de vos suggestions et nous privilégions 
également les albums jeunesse car la classe 
de Céline Doucet fréquente régulièrement la 
bibliothèque pour des séances de lecture. 

Nous avons eu récemment de nombreux dons 
de livres en excellent état qui enrichissent notre 
fonds et nous remercions les généreux donateurs 
!Vendredi 31 mai, à 18H30, la bibliothèque et la 
médiathèque départementale vous proposent 
un atelier jeux de société autour du rôle des 
medias et de l’information dans une ambiance 
ludique. 

Les enfants (à partir de 9 ans) sont les bienvenus 
et un verre de l’amitié conclura la soirée !

Réservation obligatoire en mairie au 02 54 72 44 
43, à la bibliothèque ou par mail. 

Nous vous rappelons que votre inscription à 
la bibliothèque vous permet d’accéder à la 
médiathèque numérique, et ainsi, de visionner des 
films, même récents, d’écouter de la musique, de 
voir des jeux vidéos ou de recevoir des formations 
gratuitement ! Les bénévoles sont là pour vous 
informer !

Nous adressons un grand merci à Madame Nogaret 
et à Monsieur Lecomte qui ont la gentillesse de 
consacrer un peu de leur temps à la bibliothèque 
pour assurer des permanences ! 

Marie, Sylvie, Valérie, Dominique et Anne-Marie nn

Bibliothèque de Sougé
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Vendredi 12 avril : 
Thierry Kedinger:Le parcours 
d’un peintre au Mont Athos. nn

Vendredi 19 avril : lecture 
de « Rue Parisienne » par 
Mme Françoise Albertini à la 
bibliothèque. nn

Vendredi 3 mai : 
Thierry Kedinger: de Renoir à 
Bonnard nn

Vendredi 31 mai : 
Animation jeux autour des  
médias à la  bibliothèque nn

Vendredi 14 juin : 
Thierry Kedinger: Qu’est-ce 
qu’une icône ? nn

Bibliothèque de Sougé événements :
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Samedi 31 août 2024 
10h00 -  cérémonie d'hommage
suivie d’un vin d'honneur
14h00 - ouverture des sites de
l'exposition 
14h00 - salle des fêtes :
conférence de Monseigneur
Philippe Verrier "De la Libération à
la victoire, du 4e RIA au CFAVV
(Corps Franc de l’Air Valin de la
Vaissière) par Philippe Verrier"
16h00 - salle des fêtes :
conférence de Séverine Fraisse "
La rencontre Pétain-Hitler à
Montoire "
18h00 - salle des fêtes :
conférence de Nadine Demange
"Les enfants cachés de Trôo "
18h00 - fermeture des sites de
l'exposition 
19h00 - ouverture du Bal de la
Libération et apéritif à l'étang de
la Chauffetière  - Dîner champêtre
sur réservation

Dimanche 1er septembre 2024
10h00 - ouverture des sites de
l'exposition 
11h00 - salle des fêtes :
conférence de Jean-Pierre Gort "
Le W3 (quartier général allemand)
de Saint Rimay "
14h00 - salle des fêtes :
conférence de Jean-Claude
Galerne " L’histoire du Camp des
aviateurs alliés à Bellande " (sous
réserve)
16h00 - fin de la manifestation

Chers amis sougéens, 

Notre petite association est plus que jamais dans
les starting-blocks, la date de la manifestation
que nous préparons depuis deux ans approche ! 

Les 31 août et 1er septembre prochains, Sougé fera
un saut de 85 ans dans le passé et des sougéens
d’alors seront nos guides pour (re)découvrir ce
qu’ont été ces années de guerre. Petit garçon
espiègle, fillette intrépide, maîtresse femme,
jeunes hommes entrés dans la clandestinité, soldat
du désert ... ils nous donnent rendez-vous ! 

Le programme sera dense et vous en trouverez le
détail dans l’encadré ci-contre . 
Un mot de l’exposition elle-même. L’église en sera
le coeur puisqu’elle accueillera une présentation
de la chronologie de la guerre, ainsi qu’un
portrait du Père Gauthier, missionnaire mais curé
de Sougé pendant ces années-là. Les visiteurs
seront ensuite invités à se promener dans le
village et à découvrir l’ensemble des sites, qui
tous parleront de Sougé et du Vendômois. 
Pour que la fête soit belle et que l’hommage rendu
soit aussi digne que chaleureux, nous avons besoin
de vous ! Nous avons besoin de votre accord pour
pavoiser vos maisons, d’un peu de votre temps ce
we-là, pour nous aider à accueillir les visiteurs
sur tous les points de l’exposition. 
Nous vous proposons de nous retrouver le samedi 25
mai, à 17h, à la Salle des fêtes, pour évoquer tous
ces points ! 

D’ici là, si vous trouvez dans vos greniers, des
documents, des objets, des photos des années 40,
ils seront les bienvenus ! Surtout les photos de
Sougé, elles sont rares !!! 

Merci à tous par avance et au 25 mai ! 
L’équipe de Prochain arrêt, Sougé 
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Festillisime :  
Concert de Kevin GOUBERN  
« Swing acoustic project  » 

Dans un répertoire qui oscille entre compositions et 
morceaux célèbres du répertoire jazz manouche, le quartet 
propose une musique d’entre les 2 guerres empreinte de 
liberté , de poésie et avant tout de swing.

Dans cette aventure, Kevin GOUBERN est accompagné 
des merveilleux musiciens: Gabriel Bonin au violon, 
Laurent Blet à la guitare,Simon Buffaud à la contrebasse.

Le concert aura lieu à l’étang de la Chaufetière le samedi 
6 juillet 2024 à 20h nn
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Alexandra Skliar-Piguet
ASP - Art, Histoire & Antiquités

Historienne de l’Art
Chargée de cours à l’Université
Conférencière Nationale Agréée

Cours, Conférences, Visites-Conférences & Voyages culturels
Recherches, Généalogie foncière & Publications

Port. : 06 12 02 38 74 
asp.art-histoire@orange.fr
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ARTISANS, ENTREPRISES DE SOUGÉ
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NOS COMMERCES

BOULANGER - PÂTISSIER
Denis et Isabelle DESPINS
10, rue de la Mairie
Tél. 02 54 72 53 96

COIFFEUSE
Virginie BRETON
21, rue de la Mairie 
Tél. 02 54 82 25 10

ESPACE BIEN-ÊTRE
Valérie BARBIN 
23, rue de la Mairie
Tél. 06 50 76 59 85

THÉRAPEUTE-MAGNÉTISEUR-
ÉNERGÉTIQUE-DÉGAGEMENT 
AU-DELÀ D’ICI
Patrick CHANAL-2, rue Sous le Bois 
Tél. 06 47 93 32 83 / 02 54 86 61 90

LE FOURNIL DE LA CORMERIE
Léa TALOC
Pains et gourmandises BIO
fournil@lacormerie.com
Tél: 06 67 63 21 01 

Commerces ambulants

SARL POISSONNERIE DU CHÊNE
Votre poissonnier David Gautier est 
installé tous les mercredis à 8h 45 
devant la mairie
Tél. 06 81 15 80 43

LE MARCHÉ DE CÉLINE 
Tous les samedis matin de 8h30 à 13h 
à l’atelier municipal

VOTRE COMMUNE ET SES SERVICES 

MAIRIE : 
Tél. 02 54 72 44 43
Du lundi au vendredi de 9h à 13h
Le lundi et jeudi de 15h à 18h.
Site internet : https://www.souge.fr
Facebook : Sougé Loir et Cher
Mail: mairie.souge@orange.fr
Panneau Pocket

AGENCE POSTALE :
Tél. 02 54 72 44 43
Du lundi au vendredi de 9h à 13h

CENTRE DE SECOURS :
Tél. 18
Dirigé par le Lieutenant Grégory JANVIER

CABINET D’INFIRMIÈRES : 
Tél. 07 60 00 25 30
Nadia BENYEBKA
Amandine BOURDON
Céline LAMBRON

BEN’ADOM :
Patricia Bidon
Cheffe d’agence
Tél. 07 69 71 65 07 
benadomservice@gmail.com

ASSISTANTES MATERNELLES AGRÉÉES :
Mylène GODINEAU
Tél. 06 25 37 21 68
Coralie ROBIN
Tél. 06 62 44 35 97

SERVICE À LA PERSONNE– AIDES MÉNAGÈRES :
Lolumel services
Sandrine PELTIER
Tél. 06 66 09 63 00
lolumel.services@gmail.com
Angélique CARTEREAU
Tél. 06 47 95 56 90

Chantal MALLET
tél: 06.33.93.45.50

BIBLIOTHÈQUE :
mardi de 16h30 à 17h30
vendredi de 11h à 12h
samedi de 11h à 12h


